
Dans quel Etat êtes-vous couvert pour 
l’assurance maladie?

Si EEE* ou Suisse Si autre Etat: vous n’êtes pas 
couvert par ces règles

Dans quel Etat les soins sont-ils reçus ?

Si autre Etat: vous n’êtes pas 
couvert par ces règles

Si EEE*ou Suisse

Soins imprévus à l’occasion d’un 
séjour dans l’un de ces Etats

Soins programmés: vous vous 
rendez dans un 

de ces Etats  dans le but d’y 
recevoir des soins

Vous êtes couvert par la Carte 
européenne d’assurance maladie

Soins non hospitaliers Soins hospitaliers

Sans autorisation Avec autorisation Sans autorisationAvec autorisation

Vous supportez les couts,  puis pourrez 
obtenir une prise en charge aux 
conditions de l'Etat d'affiliation

Les couts sont pris en charge,
 avec remboursement complémentaire

le cas échéant
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